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Le cahier de textes de chaque classe sert avant tout de référence. Il doit refléter la vie de la classe et permettre de suivre avec 
précision la marche des études. A la disposition des élèves comme des familles, qui peuvent à tout moment s’y reporter, il est rempli 
régulièrement par chaque professeur intervenant. Les premières pages sont à remplir, dès la rentrée, par le professeur principal de la 
classe. 

Références : circulaire du 11 mars 2003 
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 Pour témoigner de l’organisation du travail des professeurs. 
 

 Pour permettre à un(e) élève absent(e) d’être aussitôt au courant du travail effectué en classe et du travail donné à la 
maison. 

 

 Pour permettre aux professeurs, aux assistants d’éducation … de travailler plus efficacement avec les élèves dont ils ont la 
charge en étude. 

 

 Pour permettre aux parents, qui le souhaitent, d’être informés des progressions suivies par les professeurs. 
 

 Pour aider un I.p.r. à suivre l’évolution du travail dans les disciplines. 
 

 Pour permettre au Chef d’établissement d’être au courant de la mise en place des programmes dans les classes. 
 

LES OBJECTIFS 

 

 
L’établissement est inscrit et actif dans la démarche du cartable en ligne (cahier de textes…) :  
 

https://romilly-magny.ac-creteil.fr. 
 

 

UN CAHIER DE TEXTES UNIQUEMENT ELECTRONIQUE 

https://romilly-magny.ac-creteil.fr/
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